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Deuxième partie
 Des modalités de soutien aux aînés en question

Note 

sur les Institutions de Long Séjour au Brésil : vers 
l’émergence d’un marché ?

Brésil

In Brazil, living in a nursing home is a reality 
for about 84 thousand people. Despite 
low figures, the institutionalization of older 
persons raises some interesting issues about 
population aging and the image of older age 
in Brazil. This article deals with two of these 
issues: the negative perception of nursing 
homes for older people and the emergence 
of a housing market for the older population 
in Brazil. In the first part of the text, we argue 
that nursing homes in Brazil are  considered a 
default, unwanted, or even prohibited choice 
among others, a choice only necessary when 
the individual concerned has lost his or her 
autonomy and professional as well as family 
bonds. We then build on the deficit of more 
than 500 thousand places in nursing homes 
to raise a hypothesis: the strengthening of a 
housing market for older persons in Brazil in 
the years to come.

Marché de l’hébergement

Au Brésil, vivre en maison de retraite est une 
réalité pour environ 84 000 individus soit moins 
de 1 % de l’ensemble des 60 ans et plus. En dépit 
de cette faible proportion, l’institutionnalisation 
des personnes âgées pose des problèmes « 
bons à penser » au regard du vieillissement 
de la population et des images de la vieillesse 
au Brésil. Cet article traite de deux de ces 
problèmes : le caractère négatif auquel les 
maisons de retraite se trouvent associées et 
l’émergence d’un marché de l’hébergement 
pour les aînés au Brésil. Dans un premier 
temps, nous interrogeons les raisons pour 
lesquelles l’accueil des personnes âgées en 
institution est considéré comme un choix par 
défaut, non voulu, voire interdit, qui s’impose 
seulement quand l’individu concerné a perdu 
son autonomie et ses liens avec le travail et 
la famille. Puis, nous nous appuyons sur les 
estimations selon lesquelles existe un déficit de 
plus de 500 000 places en institutions de long 
séjour au Brésil pour avancer l’hypothèse de la 
formation et du développement d’un véritable 
marché de l’hébergement pour personnes 
âgées dans les années qui viennent. 
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Au Brésil, vieillir en maison de retraite est une 
réalité encore peu répandue. Selon l’étude 
de Camarano et Kanso (2010), réalisée entre 
2007 et 2010, la proportion de personnes de 
plus de 60 ans dites « institutionnalisées  » 
est très largement inférieure à 1 %. Plus 
précisément, tandis que la population 
brésilienne comptait 19,6 millions d’aînés, 
seulement 84 000 individus environ vivaient 
dans une Institution de Long Séjour (ILS).
En dépit de chiffres peu élevés128, 
l’institutionnalisation des personnes âgées 
au Brésil soulève des questions «  bonnes 
à penser  » du fait du vieillissement de la 
population et des images de la vieillesse dans ce 
pays129. L’hébergement social des personnes 
âgées y constitue-t-il un phénomène social 
nouveau ? Pourquoi et sur quels critères 
certains des aînés brésiliens se retrouvent-
ils institutionnalisés à la fin de leur vie  ? 
Comment l’État répond-il à cette « demande 
sociale » ? Quel est le rôle de la famille dans le 
processus d’institutionnalisation  ? Comment 
l’hébergement social est-il envisagé par les 
personnes directement concernées – l’individu 
âgé lui-même, mais aussi les membres de sa 
famille ou ses amis ?
Ces questions incontournables indiquent le 
caractère problématique et plurifactoriel de 
l’institutionnalisation de la prise en charge 
des personnes âgées au Brésil. Les réponses 
à ces questions pouvant être apportées par 
des études à caractère démographique, 
historique, sociologique et/ou ethnographique, 
notre ambition ne sera pas de les traiter 
exhaustivement. Nous avons choisi d’aborder 
un sujet assez précis, à savoir la tension entre 
la demande croissante de nouvelles places 

D’après l’article 230 de la Constitution de la 
République Fédérative Brésilienne, « la famille, 
la société et l’État doivent apporter soutien 
aux personnes âgées, en leur assurant 
la participation dans la communauté, en 
protégeant leur dignité, leur bien-être et leur 
droit à la vie » (Brasil, 1988). L’ordre des 
éléments présentés dans cet article définit 
une hiérarchie de responsabilités dans 
laquelle le devoir de soutenir et protéger les 
aînés revient en premier lieu à la famille130. Au 
Brésil, lorsque l’État et les institutions privées, 
philanthropiques ou religieuses participent 
aux soins en fin de vie et à l’hébergement 
de personnes âgées, ceci révèle une sorte 
de « vide » (qu’il a fallu combler) laissé par le 
soutien familial ou – en reprenant l’expression 
de Robert Castel (1991) – par le processus 
de désaffiliation. En effet, ainsi que le stipule 
l’article 37 de la Charte de la Personne 
Âgée, «  l’assistance intégrale en modalité 
d’institution de long séjour sera offerte en 
cas d’inexistence du groupe familial, foyer, 
d’abandon ou d’absence de ressources 
propres ou familiales» (Brasil, 1994). Autrement 
dit, dans le contexte brésilien, l’hébergement 
social des personnes âgées ne se justifie que 
lorsqu’il y a rupture définitive ou durable des 
liens avec le travail et la famille. 
Retrouvé par ailleurs dans la Politique 
Nationale de la Personne Âgée (Brasil, 2003), 
ce « principe familial » se place au cœur 
des conceptions publiques de la solidarité 
envers les personnes âgées et contribue 
à encadrer de manière stricte le profil de la 
frange institutionnalisée de cette population. 
Cela ne s’explique pas, ou pas seulement, 
en raison de l’efficacité d’un système de lois 
« positif » (dans le sens juridique) visant à 
conformer les comportements individuels à ce 
que l’État juge « naturel » ou « nécessaire », 
mais plutôt par les conséquences normatives 

dans ces institutions et l’image négative 
à laquelle les ILS se trouvent associées. 
L’objectif est de repérer l’un des enjeux forts 
liés à cette tension, à savoir l’émergence d’un 
véritable marché de l’hébergement pour les 
personnes âgées au Brésil. 
Dans une première partie, nous allons voir 
pourquoi, dans le cadre d’une « politique 
de la vieillesse » assez récente au Brésil 
(Debert, 2004), les ILS ne sont pas parmi 
les options considérées comme « positives » 
par les législateurs et les hommes politiques. 
Plus important encore : même la population 
brésilienne en général refuse l’hébergement 
social des personnes âgées. Il s’agit, au 
contraire, d’un choix par défaut – et, dans 
certains cas, d’un interdit. Dans un deuxième 
temps, à partir des enquêtes menées par Ana 
Amélia Camarano (2007 ; 2008a ; 2008b  ; 
2008c) et Micheline Christophe (2009), 
nous mentionnerons quelques éléments 
statistiques de nature à expliquer l’émergence 
d’une demande croissante pour des places 
en ILS au Brésil.

et pratiques qui se dégagent de l’accord 
tacite entre le point de vue des législateurs et 
celui des personnes directement concernées 
– autrement dit, les personnes âgées elles-
mêmes et leurs proches. Si les ILS ne sont 
pas considérées comme une alternative 
de premier choix par les législateurs et les 
hommes politiques – voire par la population 
brésilienne en général –, cela s’explique avant 
tout par un système de représentations où 
la vieillesse et la position sociale des plus 
âgés se caractérisent par l’inactivité (le « non-
travail ») et par la dépendance à l’égard du 
groupe familial (la perte graduelle ou abrupte 
de capacités cognitives et physiques). 
Par ailleurs, cela s’explique aussi par la 
circulation internationale d’un « discours 
gérontologique » où l’institutionnalisation des 
vieillards et l’action assistantielle à leur égard 
sont perçues comme des pratiques indignes, 
voire dégradantes, vis-à-vis d’un véritable 
droit au « bien vieillir » (Guillemard, 1986 ; 
Debert, 1998, 2004).
En résumé, l’entrée en institution de personnes 
âgées au Brésil est considérée comme une 
solution par défaut, voire interdite d’un point 
de vue à la fois social et juridique, qui ne 
s’impose que lorsque l’individu concerné 
a perdu son autonomie et ses liens avec le 
travail et la famille. 

Introduction I. Bien vieillir, c’est vieillir en famille ? La solidarité 
familiale comme principe normatif

128  En Norvège, par exemple, la proportion de personnes âgées vivant en institution s’élève à 11,8 %, tandis qu’au Royaume Uni, ce taux est d’environ 6 % (Gibson 
et al., 2003).

129  D’après les études de Guita Grin Debert (1998 ; 2004), les « images » ou représentations de la vieillesse au Brésil oscillent entre celle du vieillard décadent et impuis-
sant (liée au processus de vieillissement des personnes appartenant aux classes populaires) et celle des personnes âgées vivant leur « meilleur âge » au sein d’un 
véritable marché de consommation. Cependant, comme le souligne Debert, ces images ou représentations sont floues et fonctionnent plutôt comme des catégories 
de classification et, partant, de distinction sociale. 130  À ce sujet, un point de vue similaire est proposé dans l’étude panoramique sur le vieillissement au Brésil menée par la Direction Générale du Trésor (DGE, 2015).   
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Entre 1980 et 2015, l’indice synthétique 
de fécondité a fortement baissé au Brésil, 
passant de 4,1 à 1,72 enfants par femme 
(Banque Mondiale) et l’espérance de vie de 
la population brésilienne est passée de 62,6 
à 75,4 ans (IBGE, 2015). Aujourd’hui le pays 
compte plus de 23 millions de personnes 
de plus de 60 ans (IBGE, 2015). Par rapport 
aux pays européens dont le vieillissement 
démographique s’est réalisé progressivement, 
sur un siècle environ, le Brésil doit faire 
face à un fort vieillissement se produisant 
en quelques décennies seulement. Selon 
l’IBGE131, les plus de 60 ans représentaient 
en effet 7,3 % de la population totale du pays 
en 1991 (ils étaient alors 10,72 millions), et 
en représentaient 8,2 % en 2000 (ils étaient 
alors 14,23 millions). Durant les 35 prochaines 
années, leur nombre devrait passer de plus 
de 23 millions à 66 millions environ, leur 
part relative passant quant à elle de 11,7 % 
en 2015 à 29,4 % en 2050132. En parallèle 
du processus de vieillissement en cours, de 
nouvelles configurations familiales se sont 
dessinées et, avec elles, de nouvelles formes 
d’individualisation (Camarano, 2014). Le fait 
que les femmes participent significativement 
et durablement au marché de travail a 
contribué à la délimitation de nouveaux rôles 
pour les parents et grands-parents. En ce qui 
concerne les classes moyennes, par exemple, 
ces derniers participent moins à la garde des 
leurs petits-enfants – les écoles maternelles 
privées sont en plein essor au Brésil (INEP, 
2000) – et, pendant leur temps libre, tendent 
à s’inscrire dans des nouvelles formes de 
sociabilité, loisirs et consommation (Debert, 
1999). Compte tenu du contexte économique 

égard est, bien entendu, la faible action des 
pouvoirs publics – une réponse logique dans 
un univers où les législateurs partagent des 
convictions communes à l’égard du rôle 
fondamental de la solidarité familiale envers 
les plus âgés et à l’égard du caractère indigne 
de l’institutionnalisation des vieillards. D’autre 
part, les 500 000 places manquantes peuvent 
aussi être interprétées comme révélatrices 
d’un marché potentiel d’autant que, d’après 
les études socio-démographiques citées, 
parmi les ILS créées au Brésil depuis 1990, 
une sur deux est privée. 
Par ailleurs, il est intéressant de noter qu’au 
Brésil, environ un tiers des personnes 

et social qui est actuellement favorable133, 
du rythme accentué des transformations 
démographiques et du « principe familial » 
jalonnant les conceptions publiques de la 
solidarité concernant l’hébergement des 
aînés, il est possible de considérer qu’un 
véritable marché d’Institutions de Long Séjour 
est en train d’émerger au Brésil.
En effet, en dépit du fait que dans ce pays 
moins de 1  % des personnes de plus de 
65 ans vivent en institution, les dernières 
études socio-démographiques indiquent une 
augmentation considérable non seulement de 
la demande potentielle pour des institutions 
de long séjour, mais également de l’offre réelle 
de places d’hébergement en ILS. Concernant 
la demande, les études de Camarano (2007, 
2008a, 2008b, 2009) et Christophe (2009) 
montrent que 13  % de la population âgée 
brésilienne souffre d’une diminution de 
capacités pour les actes de la vie quotidienne. 
D’après ces auteurs, la perte ou la diminution 
de ces capacités sont parmi les facteurs 
prédictifs de l’institutionnalisation en ILS – 
les autres étant l’âge, le statut marital (veuf/
veuve, divorcé/divorcée ou célibataire) et le fait 
de vivre seul. Au sein d’une population totale 
d’environ 2,2 millions de personnes âgées 
présentant une diminution de capacités, la 
demande potentielle de nouvelles places 
d’hébergement en Institutions de Long Séjour 
pourrait ainsi s’élever à 610 000 (Christophe, 
2009).
Ainsi, les études réalisées sur le sujet 
(Camarano, 2007, 2008a, 2008b, 2009  ; 
Christophe, 2009) estiment qu’il y a un 
déficit de plus de 500 000 places en ILS 
au Brésil. Une hypothèse explicative à cet 

âgées placées en institutions sont classées 
«  indépendantes ». Considérant l’importance 
de ce public, les nouvelles ILS sont en train 
de se redéfinir, en ne se présentant plus 
nécessairement comme des « mouroirs » 
(Beauvoir, 1990) ou comme des lieux pour « bien 
mourir » (Debert, 2004). Ainsi, la compétition 
pour conquérir ce nouveau marché de plus de 
500 000 consommateurs potentiels s’inscrit, 
au niveau des représentations, en opposition 
avec le point de vue jusque-là très largement 
partagé au Brésil, selon lequel le « bien vieillir » 
ne peut se réaliser qu’en vivant au sein de la 
famille ou des proches. 

II. « Bien vieillir » en maison de retraite : vers l’émergence
d’un marché ?

131 Instituto Brasileiro de Estudos Demográficos.
132 Informations extraites de la base de données de l’IBGE.
133  Il n’est jamais inutile de rappeler l’émergence rapide d’une nouvelle classe moyenne au Brésil. Depuis 2003, environ 31 millions de brésiliens sont sortis de la pauvreté 

et sont considérés comme appartenant désormais à la « Classe C ». Cette « classe », définie par l’IBGE correspond aux personnes dont le revenu moyen mensuel est 
compris entre 520 et 2000 euros par mois et dont le taux d’équipement en biens durables (voitures, télévisions, etc,) dépasse un certain seuil. 

Institution de Long Séjour Asilo Padre Cacique, Porto Alegre, Brésil, 2005. Lucas Graeff
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L’objectif de cet article était de souligner 
l’importance des enjeux liés à l’émergence 
d’un véritable marché de l’hébergement en 
institution pour les personnes âgées au Brésil. 
Notre propos n’était pas de faire l’éloge 
des ILS ou de lutter contre l’importance du 
« principe familial », mais d’identifier certains 
enjeux concernant la possibilité de percevoir 
l’hébergement en ILS comme un choix 
« positif » parmi d’autres. En ce sens, face à 
une demande grandissante d’hébergement et 

de services destinés aux personnes âgées, 
il appartient à l’État et aux législateurs de 
décider s’il convient de laisser les nouvelles 
formes de « bien vieillir » dans les mains 
invisibles du marché ou bien de s’y investir 
plus directement en proposant, au sein des 
établissements publics, des alternatives 
d’hébergement plus adaptées aux différents 
publics composant la population âgée 
brésilienne.

Conclusion

Institution de Long Séjour Asilo Padre Cacique, Porto Alegre, Brésil, 2005. Lucas GraeffInstitution de Long Séjour Asilo Padre Cacique, Porto Alegre, Brésil, 2005. Lucas Graeff
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